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= 3 CATEGORIES

La catégorie A correspond a des fonctions de
conception, de direction et d'encadrement ainsi
qu’aux emplois de l'enseignement.

La catégorie B concerne des postes d'encadrement
intermédiaire.

La catégorie C regroupe surtout des postes dexécution.

m LES CORPS OU CADRES D'EMPLOIS

La fonction publique est constituée de corps
(fonctions publiques d'Etat et hospitaliere) ou des
cadres demplois (fonction publique territoriale)
Chaque corps ou cadre demplois est ensuite divisé
en grades (et/ou en classes) qui comprennent un
certain nombre d8chelons. Les passages d'un
échelon a un autre ou d'un grade a un autre sont
réglementés et dépendent d’un certain nombre de
conditions (ancienneté, etc.).

= LEMPLOI
Il correspond au poste de travail effectif de 'agent
et aux crédits ouverts dans le budget pour le payer.
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= LES METIERS
Un fonctionnaire titulaire d'un grade peut exercer
différents types de métiers. Dans la fonction publique
territoriale, 280 métiers sont recensés ; dans la

fonction publique hospitaliére, 180 métiers ; dans /ﬂ

celle d’Etat, 230.
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